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ÉTAT B

Mission « Travail et emploi »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 0 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

50 000 000 0

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

0 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 50 000 000

dont titre 2 0 50 000 000

TOTAUX 50 000 000 50 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans de nombreux secteurs d'activité, les entreprises peinent à recruter (hôtellerie-restauration, 
industrie, services à la personne...). Pour inciter les jeunes qui seraient freinés par la faible 
rémunération à travailler dans ces secteurs en demande, il est nécessaire de valoriser ces filières. La 
formation professionnelle étant mal rémunérée, les jeunes sont souvent tentés de poursuivre et 
prolonger leurs études, sans que cela améliore leur chance de trouver un emploi attractif. La 
création d'un chèque apprentissage allant de 200 à 300€ apparait donc essentiel pour redonner de 
l'attractivité à ces formations. Il bénéficierait à la fois aux jeunes et aux entreprises. 

L'ouverture de ce chèque mensuel aux plus précaires permettrait de mettre ce dispositif à l'épreuve 
et de dresser un premier bilan de son effectivité pour inciter l'État à l'ouvrir pour tous les jeunes 
souhaitant suivre une formation professionnelle en apprentissage. 

Ainsi, convient-il d'abonder de 50 millions d’euros les crédits de l'action 2 "Amélioration de 
l'insertion dans l'emploi par l'adaptation des qualifications et la reconnaissance des compétences" du 
programme 103 "Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi" en 
diminuant du même montant les crédits de l’action 16 « Personnels mettant en oeuvre les politiques 
d'amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » dont Titre 2, du programme 155 
« Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi du travail». 


